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Accès aux services pour les personnes ayant une déficience  intellectuelle
Paru mercredi 15 mars 2006 sur Cyberpresse.ca/La Presse
Le mardi 14 mars 2006

Comme tout le monde

Hélène Morin, coordonnatrice de la Coalition Défi Accès

Alors que nous sommes en pleine semaine de la déficience intellectuelle, la Coalition Défi Accès demande au gouvernement d’injecter les sommes nécessaires pour que les services requis soient dispensés aux personnes et qu’elles puissent vivre dans la société et aspirer à une qualité de vie sur les plans économique, social et psychologique, comme tout le monde.

L’intégration sociale est une expression fort utilisée à propos des groupes minoritaires et marginaux de notre société. Il s’agit d’un objectif qui a besoin de moyens pour se concrétiser. Quand les moyens sont absents, l’objectif est mis en péril et concrètement c’est l’avenir de personnes qui est compromis et c’est ce qui risque d’arriver à des centaines de personnes qui présentent une déficience intellectuelle et qui attendent un service nécessaire à leur intégration sociale. 

À Montréal, près de 1500 personnes attendent qu’on réponde à leurs besoins, certaines depuis 5 ans. De quels services les personnes déficientes intellectuelle ont-elles besoin? Dans l’enfance, elles ont besoin de stimulation précoce pour leur permettre de développer leur potentiel. À l’adolescence, elles ont besoin de services de soutien pour faire des apprentissages. À l’âge adulte, elles ont encore besoin de soutien pour apprendre à gérer leur argent, à tenir maison, elles ont besoin de travailler (la plupart de ces personnes le peuvent); d’autres ont besoin de ressources résidentielles soit parce que leurs parents n’ont plus la capacité de les garder à la maison, soit parce qu’elles veulent voler de leurs propres ailes, comme tout le monde. Ces personnes aspirent à l’autonomie, à être des citoyens à part entière, à contribuer à la vie de leur communauté, comme tout le monde. 

Ce ne sont pas des privilèges qu’elles demandent, c’est juste d’avoir une vie comme tout le monde avec le soutien que les lois et politiques gouvernementales leur confèrent. Est-il normal que des parents paient jusqu’à 20 000$ par année pour des services que le réseau de la santé dispense et pour lesquels l’attente de services n’en finit plus? On est loin de la gratuité et de l’universalité des services! 

À Montréal, l’attente de services dans le secteur de la déficience intellectuelle date du début des années quatre-vingt-dix. La Régie régionale de la santé et des services sociaux (aujourd’hui Agence) avait lancé un message très clair en 1998 en demandant l’injection de 12 M$ pour réduire les listes d’attente en déficience intellectuelle. Des montants ont été accordés depuis ce temps mais l’objectif n’a jamais été atteint et à l’heure actuelle le réseau de la santé tente de régler ce problème d’attente en se réorganisant ou en saupoudrant les services (en enlever à l’un pour en donner à l’autre). La liste d’attente est toujours aussi présente; certains ne recevront jamais de services parce qu’ils ne correspondront plus au profil de clientèle des centres de réadaptation et que les nouvelles structures, les centres de santé et des services sociaux (CSSS), ne seront pas prêtes à les accueillir ou n’auront tout simplement pas de budget pour leur donner des services. Voilà une catégorie de personnes qui seront refoulées vers les organismes communautaires qui n’ont pas la mission de donner des services à la place du réseau et qui de toute façon n’ont pas les budgets pour dispenser de tels services.

En pleine semaine québécoise de la déficience intellectuelle (du 12 au 18 mars), la Coalition Défi Accès , qui est composée de groupes représentant les personnes ayant une déficience intellectuelle et leur famille, tient d’une part à souligner les grands pas qui ont été faits pour l’intégration de ces personnes et la volonté de ces mêmes personnes à prendre leur place dans la société et d’autre part à dénoncer l’avenir qu’on leur réserve en réduisant les services et en ne faisant rien de sérieux par rapport aux listes d’attente. 

La Coalition Défi Accès demande au gouvernement du Québec d’injecter les sommes nécessaires pour que les services requis soient dispensés aux personnes et qu’elles puissent vivre dans la société et aspirer à une qualité de vie sur les plans économique, social et psychologique, comme tout le monde.

Le MPHAS interpelle le ministre des finances en prévision du budget
Émis mardi 14 mars 2006 par le MPHAS
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Plus de 10 000 personnes handicapées en attente de services. Que leur réserve le Budget 206-2007 du Ministre des Finances, M. Michel Audet ?

Montréal : Plus de 10 000 personnes au Québec, se retrouvent encore en attente de services, aux portes des centres de réadaptation. Pour certains types de déficience ou dans certaines régions, les délais moyens d’attente sont de plus de 2 ans.  Actuellement les besoins sont de l’ordre de 47 Millions en déficience intellectuelle et Trouble envahissant du développement et de 90 Millions en déficience physique afin d’éliminer les listes d’attente en réadaptation. Et nous ne parlons pas des besoins pour les services de première ligne donnés par les CSSS. Notamment pour le maintien à domicile et le soutien aux familles. 

D’autre part, les données sur les listes d’attente sont souvent imprécises et masquent les besoins réels. Ainsi les données chiffrent l’attente pour un premier service mais elles sont incapables de comptabiliser l’attente pour un second ou un troisième service. Pourtant, nous savons qu’une personne handicapée utilise en moyenne 2-3 services de réadaptation. Comme quoi ce qui est connu n’est que la pointe de l’iceberg. Cela fait plus de 10 ans que certaines régions se battent pour l’accès aux services, pourtant le financement n’arrive qu’au compte-gouttes. 

Ainsi, lors de la sortie du Budget, de M. Audet, en 2005-2006, le gouvernement avait octroyé un montant de 6 millions à partager entre les réseaux de la déficience intellectuelle, des troubles envahissants du développement et de la déficience physique. L’objectif était alors de diminuer l'attente pour l’accès aux services en accordant une attention très particulière aux enfants et aux jeunes. Lors d’une rencontre en janvier dernier, nous avons demandé à la ministre déléguée, Mme Delisle, de nous préciser comment s’était fait la distribution de ce montant et nous sommes toujours sans réponse. 

Lors du dévoilement, le 23 mars prochain, de son budget 2006-2007, le gouvernement va-t-il s’engager officiellement à réduire les listes et les délais d’attente ? 

Le Mouvement PHAS a pour objet la promotion de l’accès à des services sociaux et de santé qui répondent aux besoins des personnes handicapées et à ceux de leur famille. Pour ces personnes, la difficulté d’accès aux services est un problème qui date de plusieurs années, persistant et majeur. L’attente de services, affecte les personnes handicapées, en les privant de services essentiels, en retardant leur participation sociale et en entraînant des reculs importants dans leur autonomie. La question concerne également leurs familles, en les obligeant à investir bien souvent au delà de leurs capacités. 
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Marie-Claude Gagnon

Coordonnatrice Mouvement PHAS

(514) 581-1375

Le RAAM presse la Ville de Montréal d’installer des feux sonore
Paru mardi 14 mars 2006 sur CNW - Telbec
Combien de temps les personnes aveugles et amblyopes vont-elles encore attendre? 

    MONTREAL, le 14 mars /CNW Telbec/ - Depuis le début des années 90, près

d'une demande sur neuf pour aménager des intersections avec des feux sonores

s'est concrétisée par l'installation de ces signaux. On compte donc, en 2006,

entre 10 et 15 signaux sonores fonctionnels, à Montréal.

    Ce nombre est nettement insuffisant d'autant plus que l'installation de

feux sonores ne profitent pas seulement aux personnes aveugles et amblyopes.

Chaque fois qu'une intersection est munie d'un signal sonore, on y trouve

également un feu piéton. Les personnes à mobilité réduite, les aînés, les

enfants, notamment, peuvent ainsi traverser de façon plus sécuritaire.

    On estime qu'à Montréal un ménage sur trois compte au moins une personne

à mobilité réduite. Il y a fort à parier que cette proportion augmentera au

cours des prochaines années compte tenu du vieillissement de la population.

    Il est étonnant que la ville ait procédé à l'installation d'un si petit

nombre de signaux sonores sur son territoire puisqu'elle a étroitement

participé à l'élaboration des normes provinciales qui ont trait au type de

feux sonores ainsi qu'à leur installation. Pourquoi avoir pris part à tous ces

travaux et ne pas en faire profiter tous ces citoyens ?

    La ville doit donc passer des paroles aux gestes. On nous en a déjà

promis des feux sonores. Nous les attendons toujours. Il est temps que la

ville montre concrètement son désir de rendre ses rues plus sécuritaires pour

tout le monde.

Renseignements: Serge Poulin, (514) 277-4401, poste 104; Yvon 

Provencher, (514) 946-8052

Les suites de l’article sur l’autisme dans Le Devoir 
Paru mardi 14 mars 2006 dans Le Devoir
Libre opinion: Autisme, un travail travesti

Michelle Dawson

Chercheuse, Clinique spécialisée de l'autisme, Université de Montréal

Édition du mardi 14 mars 2006 

En travestissant mon travail dans leur texte «Autisme: le "fléau silencieux" ne serait-il plus qu'une différence?» (Le Devoir, 1er mars 2006), M. Normand Giroux et Mme Catherine des Rivières-Pigeon ont éliminé mon diagnostic d'autisme pour le remplacer par celui d'«autisme atypique». Leur certitude que ceux qui m'ont diagnostiquée sont dans l'erreur et qu'eux-mêmes, ne m'ayant jamais rencontrée, ont raison, fournit une indication de leur propre crédibilité.

M. Giroux et Mme des Rivières-Pigeon soutiennent que si je critique la seule façon de voir et de traiter l'autisme qu'ils favorisent, je préconise la négligence. Cette grave accusation, frisant la diffamation, n'a aucune fondation dans mon travail. Par exemple, devant la Cour suprême du Canada, j'ai argumenté que de ne pas offrir à tous les autistes l'assistance dont nous avons besoin serait une violation de la Charte. 

Je diffère toutefois avec eux sur le point que la science pourrait justifier leur certitude qu'il n'y a qu'une seule manière d'apprendre, de percevoir, d'interagir, etc., ou qu'il n'y a qu'une façon d'être intelligent. La science n'appuie pas non plus leur certitude que la cognition autistique et ses conséquences sur notre comportement et développement soient grossièrement défectueuses et catastrophiques et doivent être éradiquées comme n'importe quel autre fléau. 

Une critique possible 

Je n'accepte pas non plus que l'ICI (intervention comportementale intensive) soit inviolable et échappe à la critique. La science offre des preuves flagrantes des conséquences néfastes du manque de contrôle déontologique appliqué à la recherche et à la pratique dans ce domaine. M. Giroux et Mme des Rivières-Pigeon viennent s'ajouter à la liste des professionnels proclamant que l'éthique est mauvaise pour les autistes ainsi que pour la science de l'autisme. 

Cela n'est pas une position basée sur des preuves, mais plutôt sur leur idée que l'existence des autistes est dévastatrice et un fléau. Il n'y a rien dans la science ou l'éthique pour appuyer cette sorte de dénigrement gratuit et sensationnaliste. Ce qui est réellement dévastateur et un vrai fléau est la déshumanisation des autistes par des professionnels comme M. Giroux et Mme des Rivières-Pigeon. 

Ivar Lovaas, vedette de l'ICI, a affirmé dans ses ouvrages ne voir aucune humanité reconnaissable chez les autistes. Il a aussi écrit que le but de l'ICI était de créer une personne là où il n'en existe aucune. Les déclarations de M. Giroux et de Mme des Rivières-Pigeon révèlent leur certitude que les autistes sont condamnés et ne sont pas réellement humains sans l'ICI. À les en croire, les autistes n'auraient pas du tout appris ou communiqué avant l'avènement des programmes d'ICI; ceux d'entre nous qui avaient reçu d'autres sortes d'aide et qui ont réussi ne sont, d'après eux, pas vraiment autistiques. 

Selon des témoignages juridiques récents (Wynberg v. Ontario), les enfants participant aux programmes d'ICI apprennent qu'il n'y a rien de bon dans l'autisme, qu'ils doivent se débarrasser de tout leur autisme, qu'on doit se débarrasser de tout l'autisme de tout le monde, sinon le pays courra à sa ruine. Ceci est conforme au modèle «fléau» de M. Giroux et de Mme des Rivières-Pigeon selon lequel une présentation exacte et respectueuse de l'autisme est perçue comme dangereuse et doit être éradiquée, tout comme l'autisme lui-même. [...] 

Je ne prétends pas non plus représenter les autres autistes, bien que des enfants et adultes autistiques, des membres de leur famille, des éducateurs, des cliniciens, des chercheurs, etc., aient exprimé leur appui pour mon travail. [...] 

Par contre, M. Giroux et Mme des Rivières-Pigeon prétendent représenter toutes les personnes autistiques. Utilisant cette position, ils disséminent leur vérité absolue que nous sommes dévastateurs et un fléau. Si les autistes, en conséquence, sont craints, appréhendés, rejetés, et en danger, exactement comme d'autres groupes identifiables le seraient dans ces circonstances, alors M. Giroux et Mme des Rivières-Pigeon sont sûrs que c'est parce que nous n'avons pas subi les bonnes interventions pour nous entraîner à atteindre leur niveau impeccable de grâces sociales et de communication. 

Jeux paralympiques 2006 
Les  Jeux paralympiques 2006 se poursuivre à Turin. Depuis mardi, le Canada a rajouté 4 médailles à sa récolte. Cela porte à 8 le nombre de médailles remportées par les athlètes canadiens. Depuis mardi, les médailles remportées l’ont été :
Biathlon 7.5 km – Homme ayant une déficience visuelle

Médaille de bronze ; Brian Mckeever (Canmore AB)

Ski alpin Super G – Femme catégorie assise 


Médaille de Bronze ; Kimberley Jones (Edmonton Ab)

Ski alpin Super G – Homme ayant une déficience visuelle

Médaille de bronze ; Chris Williamson (Markham ont)

Ski de fond 10 km – Homme ayant une déficience visuelle

Médaille d’or ; Brian Mckeever (Canmore AB)
Ski de fond 5 km – Femme catégorie assise


Médaille de bronze ; Colette Bourgonje (Saskatoon Sk)
Notons de plus que l’équipe canadienne de curling, qui a défait l’Italie 5 - 3, s’est assurée une place en demi-finale. 

Paru mercredi 15 mars 2006 dans The Toronto star
Paralympics deserve better

Mar. 15, 2006. 01:00 AM

MARY ORMSBY

You can't force people to care.

You can't guilt them into cheering for athletes in sports for which they have no passion. Otherwise, we'd spend all our leisure time watching cricket and precision skating and ringette.

So it is no different, in this nation addicted to mainstream sports, that Paralympians are not celebrated with the same enormous enthusiasm and pride showered on Canada's recently minted Olympic medallists at the Turin Winter Games. 

There's no conspiracy. There's no deliberate attempt to ignore the country's disabled in Italy while more compelling news, such as the Maple Leafs' playoff battle, dominates sports coverage. 

That same compelling attraction cannot be said of the Paralympics.

These Games do not have the same worldwide involvement as the Olympics in numbers of countries and participants and therefore its heft as an event of true international scope and gravitas is diminished. There are 486 Paralympians from 39 countries in Turin, while more than 2,500 athletes from 84 nations attended the Olympics.

In addition, events are divided into separate categories, a layered approach making it difficult to figure who's the true champion — is it the blind skier or the standing class skier? Or the sitting class skier?

Disabled sport in general also suffers from a dearth of competition.

The best example of this is the remarkable success of Canadian wheelchair athlete Chantal Petitclerc. At 36 years old — an age when many athletes' best days are behind them — Petitclerc currently holds every world record from the100 metres to the 1,500, strongly suggesting her competitive fields are shallow.

Here's an able-bodied contrast: That would be like our last Olympic sprint champion, Donovan Bailey, owning those same world records simultaneously — an impossibility given the size of fields he would have faced.

None of this is to suggest that Canadian Paralympians are not athletes of the highest quality in their discipline. Or that they have not trained thousands of hours and made personal sacrifices.

Indeed, Paralympians are funded by the government equal to their Olympic counterparts, a financial stamp of approval on their dedication.

However, discussing disabled sports with any attempt at perspective and in anything less than fawning, glowing terms is to pick a fight.

Rick Hansen believes that Canadians are wrong not to embrace every Paralympic medallist with the same fervour accorded speed skater Cindy Klassen because that prevents athletes with disabilities achieving "equal recognition." 

But that philosophical stand confuses crusading for the cause with logic. You cannot create the illusion that the Paralympics are on par with the Olympics and suggest that not believing this constitutes prejudice.

Not paying rapt attention to sledge hockey is not a moral failing of Canadians. Duly reporting the wins, losses, tears and tales of Paralympians without any great emotional attachment doesn't mean these athletes are not impressive.

It just means in this country of many choices, where Canadians choose to send Olympians and Paralympians around the globe to compete, we don't need to be told whom to cheer.

Additional articles by Mary Ormsby

Chantal Petitclerc porte le drapeau du Canada aux jeux du Commonwealth 
Paru lundi 13 mars 2006 sur CNW - Telbec
Chantal Petitclerc aux Jeux du Commonwealth 

    MONTREAL, le 13 mars /CNW Telbec/ - Les 18e Jeux du Commonwealth auront

lieu du 15 au 26 mars, à Melbourne, Australie. Ces Jeux regrouperont 4500

athlètes provenant de 71 pays.

    Depuis 2002, les Jeux du Commonwealth ont ceci d'exceptionnel qu'il

s'agit de la seule grande rencontre sportive internationale où des athlètes

ayant un handicap sont pleinement intégrés à leur équipe nationale. Les

médailles remportées par ces athlètes comptent au classement officiel.

    Chantal Petitclerc participera à l'épreuve de 800 mètres et tentera de

défendre son titre puisqu'elle avait remporté la médaille d'or sur cette

distance lors des Jeux du Commonwealth 2002 à Manchester, Angleterre.

    On se souviendra que lors de son dernier grand rendez-vous international,

à Athènes en 2004, Chantal avait fait une imposante récolte de six médailles

d'or, une en démonstration au 800 mètres des Olympiques et cinq lors des

Paralympiques (100, 200, 400, 800 et 1500 mètres).

    Les qualifications du 800 mètres en fauteuil roulant chez les dames

auront lieu le 21 mars et la finale le 24 mars.

    Pour suivre Chantal aux Jeux du Commonwealth rendez-vous sur le site

internet www.chantalpetitclerc.com

    Pour plus d'information sur les Jeux de Melbourne :

www.melbourne2006.com.au

Renseignements: Contact média à Montréal : Guy Ménard, Olympe Inc., 

(514) 966-5930 (nouveau numéro), gmenard@olympe.com
Reforme de la sécurité du revenu en Ontario 
Paru mercredi 15 mars 2006 dans The Toronto Star
Backlog in disability allowances under fire

Ontario families losing months of payments

Hurting society's most vulnerable, Ombud says

Mar. 15, 2006. 09:06 AM

KERRY GILLESPIE

QUEEN'S PARK BUREAU

When Henry Aukema isn't busy working his cash crop and pig farm, he's busy fighting the province on behalf of his severely disabled daughter.

Lyndsey Aukema, 18, has myotonic dystrophy and cerebral palsy.

She has trouble walking, has the mental capacity of a toddler, and she'll never be able to work or care for herself.

That entitles her to receive monthly financial support from the Ontario Disability Support Program (ODSP).

But the application system is so backed up that the Aukemas and other Ontario families are losing out on months of payments, Aukema said. And that has prompted an investigation by Ontario Ombudsman André Marin, the Star has learned.

In Ontario, severely disabled children can receive monthly support under the Assistance for Children with Severe Disabilities program, according to their special needs and family income. The maximum is $400 a month.

When they turn 18, they are funded under a different program, the Ontario Disability Support Program. For a single person, the maximum is $959 a month. But delays in getting approvals to switch to the new program are costing families months of payments.

"The government is trying to save money on the backs of the disabled in society," Aukema, 54, said in an interview from his farm near London, Ont.

Marin started an investigation into the problem earlier this month after his office received more than 70 complaints.

"These are some of the most vulnerable members of society. What are they supposed to do for months? Stop eating?" Marin said yesterday. 

"If these people's allegations are true, we're their last hope. They've hit a brick wall with the government," Marin said.

That's certainly how Aukema feels.

Aukema applied in April 2005, one month before his daughter's 18th birthday. It took the government eight months to approve $730 a month for his daughter — and that happened only after he sent in 75 pages of supporting medical documents and got his MPP involved.

Then, and for Aukema this was the final straw, he was told the government would pay only four months retroactively — leaving his family short three months of support.

Other families who have contacted the ombudsman's office said delays, combined with the four-month retroactive rule, have short-changed them of even more months of support that, in some cases, is desperately needed to care for their severely disabled children, Marin said.

Lyndsey Aukema hasn't suffered because of the bureaucratic mess her family finds itself in. Her family can afford to care, feed and clothe her and buy the Disney movies and tapes she loves so much.

Aukema says he's fighting this one on principle.

"If you or I were denied Canada pension (cheques) because they were so far behind in their applications there would be a real scream in the countryside and it wouldn't happen, but these people that need (the Disability Support Program) don't have the means or the voice to holler, so they're being taken advantage of," Aukema said.

Community and Social Services Minister Sandra Pupatello wasn't available for comment.

Her spokesperson, Sara Best said: "We look forward to reviewing the ombudsman's findings and continuing our work to support vulnerable Ontarians."

Marin expects to have his investigation and any recommendations he has for change complete by the end of the month.

Generally, applications for ODSP are accepted six months before a person's 18th birthday to avoid a disruption in benefits, and in cases of severe disabilities, applications should be processed within 10 days, according to ministry staff.

But if Aukema's experience is anything to go by, that's not what always happens.

He said he tried to apply six months before his daughter's 18th birthday, anticipating there might be a delay, but was told he couldn't apply any sooner than three months before her birthday. He received a letter on April 27, 2005, a couple of weeks after he applied, saying his application had been received and he would be called shortly. However, he never heard another word until Dec. 21 — eight months later.

"There's a lot of good people we've met in the system but collectively, common sense seems to be lacking," Aukema said. 

Aukema and his wife, Alyce, often joke that it's her job to care for their daughter's daily physical needs and it's his job to fight red tape. But in a more serious tone, Aukema says he knows many other families don't have that luxury.

Many of the children in his daughter's special education class, he said, have parents who are also disabled or come from single-parent homes.

"There are too many people who aren't capable of fighting the system," he said. 

"The system needs to be fixed."
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